
Le 8 avril 2025
Procès-verbal de la séance ordinaire des membres du Conseil de la ville de Saint-Marc-des-Carrières, tenue en présentiel le 8 avril 2025 à 20h et à laquelle étaient présents mesdames Claire Dussault, Élodie Brochu et messieurs Claude Groleau, Carol Denis et Mario Tessier formant quorum sous la présidence de monsieur Maryon Leclerc, maire.

Monsieur Mario Paquet, conseiller, est absent.

Monsieur Marc-Eddy Jonathas, directeur général/greffier-trésorier, assiste à la séance.

Note : Une copie de l’ordre du jour et une copie de projet du procès-verbal ont été remis 72 heures avant la journée de cette séance ainsi que le procès-verbal de la séance du 11 mars 2025.
SM-071-04-25
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR
Chacun des membres du conseil municipal ayant reçu une copie de l’ordre du jour, le directeur général/greffier-trésorier est dispensé d’en faire la lecture.

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carol Denis 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE l’ordre du jour soit adopté selon les modifications suivantes :

Ajouts :

6q)
Factures : étude géotechnique et des forages dans le cadre du projet de réfection du boulevard Bona-Dussault : Nvira environnement inc.

6r)
Approbation du plan triennal 2025-2028 de répartition et de destination des immeubles du Centre de services scolaire de Portneuf

6s)
Soumission de Tournesol paysagiste : entretien pour 3 ans (2025-2026 et 2027) des espaces verts et parcs de la Ville

Retraits :

6f)
Mandat à Morency société d’avocats pour une demande en démolition en cour supérieure pour le matricule F-1672-00-5451

6g)
Mandat à Morency société d’avocats pour une demande en démolition en cour supérieure pour le matricule F-1572-74-4499

6n)
Adoption de la politique du camp de jour

SM-072-04-25
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 11 MARS 2025
Lecture : chacun des membres du conseil municipal ayant reçu une copie du procès-verbal de la séance mentionnée en titre, le directeur général/greffier-trésorier est dispensé d’en faire la lecture.

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Claude Groleau
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE le Conseil adopte le procès-verbal de la séance du 11 mars 2025 tel que rédigé.

MOT ET RAPPORT DU MAIRE
Le maire informe que le suivi de dossiers sera inscrit au prochain journal Le Carriérois.
SM-073-04-25
ADOPTION DES COMPTES DU MOIS
CONSIDÉRANT
que les membres du conseil ont reçu la liste des comptes à payer 72 heures auparavant et qu’ils en ont pris connaissance;

EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Tessier
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE les listes des comptes compressibles et incompressibles de mars 2025 au montant de 536 256,51 $ incluant les salaires soient adoptées telles que présentées et détaillées comme suit :

salaires :
108 046,60 $

comptes à payer :
268 739,35 $

journaux des déboursés :
159 470,56 $

RAPPORT FINANCIER NON FERMÉ POUR LA PÉRIODE SE TERMINANT LE 31 MARS 2025
Le directeur général / greffier-trésorier a déposé le rapport financier non fermé de la Ville en date du 31 mars 2025 et est disposé à répondre aux questions.

DÉPÔT DU RAPPORT FINANCIER CONSOLIDÉ ET RAPPORT DE L’AUDITEUR – EXERCICE FINANCIER 2024 ET DU TABLEAU ANNUEL DE SUIVI DES EXCÉDENTS AFFECTÉS ET NON AFFECTÉS
Monsieur Marc-Eddy Jonathas, directeur général/greffier-trésorier dépose le rapport financier consolidé et le rapport de l’auditeur de l’exercice financier 2024 et du tableau annuel de suivi des excédents affectés et non affectés. Madame Isabelle Denis, de la firme Mallette, présente ce rapport.
AVIS DE MOTION : RÈGLEMENT MODIFANT LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NUMÉRO 311-00-2012 AFIN DE PRÉVOIR DES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES POUR LES ZONES RC-13 ET RC-1
Règlement 311-05-2025
Monsieur Claude Groleau, conseiller de la ville de Saint-Marc-des-Carrières, donne avis qu’il sera présenté pour adoption lors d’une prochaine séance un règlement modifiant le règlement de lotissement numéro 311-00-2012 afin de prévoir des dispositions particulières pour les zones Rc-13 et Rc-1.
Chacun des membres du Conseil ayant reçu une copie, le directeur général / greffier-trésorier est dispensé d’en faire la lecture.

SM-074-04-25
ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT #311-05-2025 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NUMÉRO 311-00-2012 AFIN DE PRÉVOIR DES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES POUR LES ZONES RC-13 ET RC-1 
SUR LA PROPOSITION DE monsieur Claude Groleau
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE le Conseil adopte le projet de règlement #311-05-2025 modifiant le règlement de lotissement numéro 311-00-2012 afin de prévoir des dispositions particulières pour les zones Rc-13 et Rc-1.
PROJET DU RÈGLEMENT 311-05-2025

Règlement numéro 311-05-2024 modifiant le Règlement de lotissement numéro 311-00-2012 afin de prévoir des normes particulières pour les zones Rc-13 et Rc-1.
CONSIDÉRANT 
le Règlement de lotissement numéro 311-00-2012 de la Ville de Saint-Marc-des-Carrières, lequel est entré en vigueur le 24 septembre 2012 et peut être modifié conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1);


CONSIDÉRANT 
que le conseil veut revoir les normes de densité de son territoire notamment celles relatives au lotissement visant particulièrement les projets de développement d’habitations multifamiliales; 

CONSIDÉRANT
les normes de lotissement d’autres municipalités de la MRC notamment celles des municipalités de Pont-Rouge et de Sainte-Anne-de-la-Pérade qui prévoient des superficies respectivement de 105 mètres carrés/logement et 110 mètres carrés/logement;
CONSIDÉRANT
les échanges le promoteur et les professionnels du projet (architecte et arpenteur-géomètre) visant la zone Rc-1 de la rue St-Joseph;
CONSIDÉRANT
qu’il y a lieu de corriger les nombres relatifs à la profondeur et à la superficie de lotissement pour la zone Rc-13; 

EN CONSÉQUENCE;

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT ET, EN CONSÉQUENCE, CE CONSEIL ORDONNE ET STATUE CE QUI SUIT:

Article 1 : Préambule

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante.

Article 2 : Objet 

Le présent règlement vise à alléger certaines normes minimales de lotissement pour les habitations de haute densité situées dans les zones Rc-1 et Rc-13. Il vise à abroger les normes existantes et les remplacer par la présente lorsqu’il y a lieu notamment pour la zone Rc-13.
Article 3: Correction des nombres 
L’article 4.5.6 de la section 4.5 du Règlement de lotissement numéro 311-00-2012 est modifié par la correction des nombres relatifs à la profondeur et à la superficie. Le tout est reformulé comme suit :  

« 4.5.6 Dispositions particulières applicables à la zone Rc-13



À l’intérieur de la zone Rc-13, dans le cas des terrains desservis par les réseaux d’aqueduc et d’égout sanitaire, les normes minimales de lotissement suivantes ont préséance sur celles indiquées au tableau 4.1 :

1° La profondeur moyenne minimale d’un terrain est établie à 22 mètres pour une habitation tri-familiale isolée;

2°  La superficie minimale d’un terrain est établie à 170 mètres carrés par unité de logement pour une habitation multifamiliale. ».

Article 4: Ajout de dispositions particulières à la zone Rc-1 

Un nouvel article 4.5.7 est ajouté à la section 4.5 du Règlement de lotissement numéro 311-00-2012 tel que suit tout en décalant la numérotation existante.  

« 4.5.7 Dispositions particulières applicables à la zone Rc-1



À l’intérieur de la zone Rc-1, dans le cas des terrains desservis par les réseaux d’aqueduc et d’égout sanitaire, les normes minimales de lotissement suivantes ont préséance sur celles indiquées au tableau 4.1 :

1°
 La superficie minimale d’un terrain est établie à 114 mètres carrés par unité de logement pour une habitation multifamiliale. ».

Article 5 : Entrée en vigueur

Le règlement qui découlera du présent projet de règlement entrera en vigueur conformément aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (RLRQ, chapitre A-19.1).
SM-075-04-25
ADOPTION DU RÈGLEMENT 292-14-2025 SUR CERTAINS TARIFS MUNICIPAUX ET TARIFS AUX ACTIVITÉS SPORTIVES ET CULTURELLES
SUR LA PROPOSITION DE madame Claire Dussault
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE le Conseil adopte le règlement 292-14-2025 certains tarifs municipaux et tarifs aux activités sportives et culturelles.

RÈGLEMENT 292-14-2025
Règlement sur certains tarifs municipaux et tarifs des activités sportives et culturelles.
CONSIDÉRANT
la Ville désire retrouver dans un seul règlement les différentes tarifications des activités, des services et de location d’espaces;

CONSIDÉRANT
la Ville désire mettre à jour les tarifs de location des salles au centre communautaire et culturel ainsi que les tarifs du camp de jour; 

CONSIDÉRANT
les articles 244.1 et suivants de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., c. F-2.1) permettent une tarification des services et activités des municipalités;

CONSIDÉRANT
la Ville désire abroger le règlement no 292-13-2024 et le remplacer par le présent règlement;

CONSIDÉRANT
l’avis de motion a été dûment donné à la séance régulière du conseil tenue le 11 mars 2025 ainsi que l’adoption du projet de règlement;

EN CONSÉQUENCE;

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT ET EN CONSÉQUENCE, CE CONSEIL ORDONNE ET STATUE CE QUI SUIT:

ARTICLE 1 :
Préambule

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement.

ARTICLE 2 :
Tarification des coûts de location au Centre récréatif Chantal Petitclerc

Les coûts de location sont basés selon les périodes de jours et de semaines, taxes incluses.

Lundi au vendredi : de 8h00 à 16h00
100,$/heure 

Lundi au vendredi : de 16h00 à 23h00
180,$/heure 

Samedi au dimanche : de 8h00 à 23h00
180,$/heure 

Hockey mineur
25,$/heure

Club de patinage artistique
25,$/heure

Patinage libre
2,$/entrée

ARTICLE 3 :
Tarification des coûts de location à l’école secondaire de Saint-Marc-des-Carrières et des inscriptions aux cours.

	Gymnase

	Location           50,$ de l’heure taxes incluses

	


	Piscine

	Location
100,$ de l’heure taxes incluses (incluant un sauveteur)

	Inscription – cours enfants

8 semaines
30 minutes
60,$


60 minutes
75,$

	Inscription - cours adultes (12 semaines)

Aquaforme
90,$/ 1 fois semaine


Bain libre dirigé
90,$/ 1 fois semaine


Aquajogging
90,$/ 1 fois semaine




	Forfait bain libre et badminton libre

Adulte : 5,$
Étudiant : 3,$

Carte de membre :
Familial (20 fois)
60,$


Adulte (10 fois)
38,$


Étudiant (10 fois)
23,$


ARTICLE 4 :
Tarification des coûts de location et d’inscription au terrain de balle.

	Baseball


Résident  et  Non-résident


Rally cap
50,$


Atome
125,$


Moustique
125,$


Pee-wee
125,$


Bantam
125,$


N.B.

· Si un résident inscrit un deuxième enfant, la tarification est de 75% de celui du premier enfant.

· Si un résident inscrit un troisième enfant, la tarification est de 50% de celui du premier enfant.

· La tarification pour un deuxième ou troisième enfant ne s’applique seulement qu’au résident.

Location du terrain de balle :

Ligues adultes :  
50,$/ soir 

À l’heure :
     $/heure 

Tournoi :
Déterminer à la pièce


ARTICLE 5 :
Tarification des coûts pour le camp de jour.

Horaire du camp :
lundi au vendredi de 9h00 à 16h00 (heure du dîner incluse)

Service de garde :
lundi au vendredi de 7h30 à 9h00 et de 16h00 à 17h30

	Coût
	Temps plein (5 jours)

Rés       Non-rés
	Temps partiel (3 jours)

 Rés     Non-rés



	Une semaine
	Nous offrons 4 semaines 
	

	Deux semaines
	
	

	Trois semaines
	
	

	Quatre semaines
	
210,$   275$
	
145,$   185$

	Cinq semaines
	
230,$   300$
	
155,$   200$   

	Six semaines
	
250,$   325$
	
165,$   215$

	Sept semaines
	
260,$   340$
	
175,$   225$

	
	
	

	Service de garde
	110,$ (matin et soir)
140,$ non-résident                      
	70,$ (matin et soir)
90,$ non-résident

	
	4,$ (par service)
	4,$ (par service)


N.B.

· Si un résident inscrit un deuxième enfant, la tarification est de 75% de celui du premier enfant.

· Si un résident inscrit un troisième enfant, la tarification est de 50% de celui du premier enfant.

· La tarification pour un deuxième ou troisième enfant ne s’applique seulement qu’au résident.

· Le pourcentage de la tarification ne s’applique pas au service de garde.
ARTICLE 6 :
Tarification : location journalière au centre communautaire et chalet des loisirs.

	
	Cours divers par un professeur privé

Groupe 1
	Cours divers ou activités par la municipalité; organismes d’entraide

Groupe 2
	OBNL reconnu par la ville  incluant la CSSP

GRATUIT

Groupe 3
	Individu,

Groupe,

Entreprise, financement

Groupe 4
	Organisme gouvernemental.

Entreprise qui loue pour vendre ou acheter.

Groupe 5
	Spectacles ou activités avec montage des estrades

Groupe 6

	SALLE DES CARRIÈRES

(grande)


	Revenu location ville : 

15$

+

Revenu concierge : 

25$

+

Revenu montage salle

25$
	Revenu location ville : 

0$

+

Revenu concierge : 

15$

+

 Revenu montage salle

25$
	Revenu location ville :
 0$

+

Coût concierge (la Ville paie) 
75$
+ 

Coût montage salle (la Ville paie)

25$
	Revenu location RÉSIDENT ville :

50 $

ou

Revenu location NON résident

80$

+

Revenu concierge : 

75 $

+ 

Revenu montage salle

25$
	Revenu Location ville :      

150$

+

Revenu concierge : 

100$

+

Revenu montage salle

25$
	Activité PAR la ville :     

Revenu conciergerie 150$

Autre location :

Revenu location ville

150$

 +

Revenu conciergerie

175 $

=325$

	PRIX

Sans Montage
	40 $ 
	15 $
	0 $
	Résident : 

125 $

Non-résident : 

155 $
	250 $
	N/A

	PRIX avec montage, démontage

+ 25 $
	65 $
	40 $
	0 $
	Résident : 

150 $

Non-résident : 

180 $
	275 $
	325 $

	
	
	
	
	
	
	

	SALLE DU CALCAIRE

(petite)


	Revenu location : 

15$

+

Revenu concierge : 

15$

+

revenu montage salle

15$
	Revenu location : 

0$

+

Revenu concierge : 15$

+

revenu montage salle

15$
	Revenu location : 0$

+

Coût concierge (la Ville paie) 
25$
+

Coût montage (la Ville paie)

15$
	Revenu Location résident : 15 $

ou

Revenu Location
Non résident : 40$

+

Revenu concierge : 

25$

+

 Revenu montage salle

15$
	Revenu Location : 75$

+

Revenu Concierge : 

50 $

+

 Revenu montage salle

15$
	N/A

	Sans Montage
	30 $
	15 $
	0 $
	Résident : 

40 $

Non résident : 

65 $
	125 $
	N/A

	Avec Montage et démontage

+15 $
	45 $
	30 $
	0 $
	Résident : 

55 $

Non résident : 

80 $
	160 $
	N/A

	
	
	
	
	
	
	

	CHALET LOISIR

Sans Montage

Capacité 25 personnes
	30 $
	20 $
	0 $
	75 $
	N/A
	N/A


ARTICLE 7 :
Sécurité publique : coût pour une demande de rapport d’incendie.

Des frais de 50,$ seront chargés à tout demandeur autorisé du rapport d’incendie rédigé par les responsables du service de protection contre les incendies de Saint-Marc-des-Carrières.

ARTICLE 8 :
Taxes.

Tous les coûts sont applicables selon les normes de la Loi sur la taxe des produits et services (T.P.S.) et selon la Loi sur la taxe de ventes provinciale (T.V.Q.) sauf pour l’article 9.
ARTICLE 9 :
Indexation annuelle selon l’indice des prix à la consommation (IPC)

Les tarifs des activités sportives, culturelles et de location d’espaces sont indexés selon l’indice des prix à la consommation annuellement à l’exception de ceux du centre communautaire/culturel et du chalet des loisirs. Les montants seront arrondis à l’unité supérieure.

ARTICLE 10 :
Abrogation
Le présent règlement abroge tous les règlements antérieurs sur la tarification municipale concernant les procédures réglementaires d’urbanisme et des activités sportives et culturelles notamment le règlement 292-13-2024 et remplacé par le présent règlement.
ARTICLE 11 :
Entrée en vigueur.

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.

SM-076-04-25
ACCEPTATION DE LA DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU PROJET D’INSTALLATION DE BORNES DE RECHARGES DE VÉHICULES ÉLECTRIQUES : HYDRO-QUÉBEC (PROGRAMME DE SUBVENTION DES 4 500 BORNES DE RECHARGE DU CIRCUIT ÉLECTRIQUE 2024 – P2)
CONSIDÉRANT
la demande d’aide financière auprès d’Hydro-Québec relativement au projet d’installation de 3 poteaux doubles de bornes de recharge de véhicules électriques en août 2024 à l’aréna et à l’Hôtel de ville; 

CONSIDÉRANT
le dépôt de la demande et du programme au conseil lors de sa séance du 8 octobre 2024 et qu’une résolution a été prise en conséquence (SM 227-10-24); 
CONSIDÉRANT
la lettre d’acceptation du projet par Hydro-Québec datée 6 décembre 2024;

CONSIDÉRANT 
le coût estimatif présenté par le coordonnateur de loisirs/sport et de la contribution de la Ville se limitant à la construction des dalles de béton; 
EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Tessier
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE le Conseil accepte le montage financier du coordonnateur de loisirs/sports ainsi que les coûts associés au projet soit un montage d’offre de subvention de 76 410,$ ou soit 25 470,$ par borne.
QUE le Conseil accepte l’aide financière d’Hydro-Québec laquelle assume les coûts d’acquisition et l’installation des bornes de recharge.
SM-077-04-25
PAVILLON ANDRÉ DARVEAU : DÉSIGNATION D’UN REPRÉSENTANT DE LA VILLE POUR L’ANNÉE 2025
CONSIDÉRANT
que la Ville est un partenaire important de la résidence des personnes âgées : Pavillon André Darveau et ce, depuis sa fondation;
CONSIDÉRANT
que la Ville y avait contribué pour un montant de 585 000,$ et qu’elle continue de participer financièrement à ses opérations;
CONSIDÉRANT
que le Conseil souhaite avoir un lien plus rapproché avec le Pavillon André Darveau et que ses représentants désignés participent aux rencontres;

CONSIDÉRANT
la Ville veut désigner les représentants pour l’année 2025;
EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Claude Groleau 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE le Conseil nomme monsieur Mario Paquet, conseiller, comme représentant de la Ville ainsi que le citoyen, monsieur Guy Denis sur le conseil d’administration du Pavillon André Darveau.

QUE leur mandat soit pour l’année 2025.
SM-078-04-25
AUTORISATION DE DESTRUCTION DE DOSSIERS MUNICIPAUX POUR 2024 ET 2025
CONSIDÉRANT 
les obligations et les normes du guide de gestion des documents municipaux concernant la destruction des documents;

CONSIDÉRANT
le calendrier de conservation des documents et archives de la ville de Saint-Marc-des-Carrières et l’analyse complétée par la responsable de gestion documentaire; 
EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carol Denis
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS

QUE le Conseil autorise la responsable des documents à faire détruire les dossiers municipaux pour 2024 et 2025 selon le calendrier de conservation par la compagnie Iron Mountain selon le contrat établi.

SM-079-04-25
ACCOMPAGNEMENT EN SERVICE D’INGÉNIERIE : CIMA+
CONSIDÉRANT
la vacance du poste de directeur des travaux publics à la ville de Saint-Marc-des-Carrières et les besoins ponctuels de la Ville; 
CONSIDÉRANT
qu’il y a plusieurs projets de développement résidentiel sur le territoire de la Ville notamment le développement Martel et que certains aspects d’ingénierie doivent être analysés par des personnes compétentes afin d’éviter des conséquences défavorables pour la Ville; 
CONSIDÉRANT
les aspects visés peuvent être le mode de canalisation des eaux usées et pluviales, l’alimentation en eau, les normes de rejets et la capacité des bassins de traitement des eaux usées;
 CONSIDÉRANT
l’offre de services professionnels en ingénierie de la firme CIMA+ basée sur les taux horaires tel que suit : 
	Ingénieur sénior principal : 190 $/h
	Technicien principal : 140 $/h 

	Ingénieur sénior : 160 $/h 
	Technicien intermédiaire : 95 $/h

	Ingénieur intermédiaire : 140 $/h
	Technicien junior : 80 $/h

	Ingénieur junior : 120 $/h
	Personnel de soutien : 75 $/h


EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carol Denis
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE le Conseil accepte l’offre de services professionnels de CIMA+ selon les taux horaires proposés et ce, à utiliser pour les besoins ponctuels par l’administration municipale.
SM-080-04-25
ENTÉRINER LA MODIFICATION DES CONDITIONS DE TRAVAIL DU COORDONNATEUR CULTUREL ET VIE COMMUNAUTAIRE
CONSIDÉRANT
la demande de modifications de conditions de travail par le coordonnateur culturel et vie communautaire notamment sur le temps de travail et les frais de déplacement; 
CONSIDÉRANT
l’acceptation des conditions par le Conseil municipal et qu’elles sont mineures; 
EN CONSÉQUENCE;
SUR LA PROPOSITION DE madame Élodie Brochu
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE le conseil accepte la modification des conditions au contrat de travail du coordonnateur culturel et vie communautaire.
QUE le maire et le directeur général/greffier-trésorier soient autorisés le contrat de travail.
SM-081-04-25
ADOPTION DU PROJET DE SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN INCENDIE DE LA MRC DE PORTNEUF
CONSIDÉRANT QU’
en vertu de l’article 8 de la Loi sur la sécurité incendie, les municipalités régionales de comté doivent, en liaison avec les municipalités locales qui en font partie, établir un schéma de couverture de risques pour l’ensemble de leur territoire; 

CONSIDÉRANT QUE
les Orientations du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie définissent le cadre d’élaboration du schéma et les objectifs à atteindre;

CONSIDÉRANT QUE
les activités et mesures en matière de sécurité incendie doivent atteindre les objectifs du ministre de la Sécurité publique en matière de sécurité incendie; 

CONSIDÉRANT QU’
en vertu de l’article 29 de la Loi sur la sécurité incendie, l’autorité régionale doit procéder à la révision de son schéma;

CONSIDÉRANT QUE
l'ensemble des municipalités du territoire de la MRC de Portneuf ont fourni les informations nécessaires à l'élaboration du schéma;

CONSIDÉRANT QUE
le plan de mise en œuvre de la ville de Saint-Marc-des-Carrières a été intégré dans le projet de schéma de la MRC de Portneuf;
CONSIDÉRANT QUE
la MRC de Portneuf a transmis à l'ensemble des municipalités de la MRC le projet de schéma incendie pour adoption au conseil municipal;

CONSIDÉRANT QUE
la ville de Saint-Marc-des-Carrières est en accord avec le projet de schéma de couverture de risques incendie de la MRC de Portneuf et son plan de mise en œuvre;

EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE madame Claire Dussault
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE le Conseil de la ville de Saint-Marc-des-Carrières adopte le projet de schéma de couverture de risques en sécurité incendie de la MRC de Portneuf ainsi que son plan de mise en œuvre.
QUE copie de cette résolution soit transmise à la direction générale de la MRC de Portneuf.

SM-082-04-25
RENOUVELLEMENT DU CONTRAT DE TRAITEMENT DE PELOUSE DE LA VILLE- SAISON 2025-2026-2027 
CONSIDÉRANT
la demande de prix pour les travaux de traitement de pelouse pour les sites : Hôtel de ville, La Croix, le Parc du Collège et le terrain de soccer; 
CONSIDÉRANT
les propositions prix reçus, taxes en sus, tel que suit : 
	
	Tournesol paysagiste
	Steven Welsh

	2025
	2 450,00 $
	2 605,49 $

	2026
	2 510,00 $
	2 605,49 $

	2027
	2 570,00 $
	2 605,49 $


EN CONSÉQUENCE;
SUR LA PROPOSITION DE madame Claire Dussault
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE le Conseil accorde le contrat de traitement de pelouse de la Ville pour les années 2025, 2026 et 2027, au plus bas soumissionnaire étant conforme soit Tournesol paysagiste.
SM-083-04-25
SOUMISSION : CLÔTURE AU CENTRE COMMUNAUTAIRE ET CULTUREL
CONSIDÉRANT
la demande des propriétaires contigus au Centre communautaire et culturel à savoir que la Ville érige une clôture; 
CONSIDÉRANT
l’érection de la clôture vise à limiter les accès sur les terrains contigus via le Centre communautaire et culturel; 
CONSIDÉRANT
le Conseil veut implanter une clôture et désire recevoir des propositions de prix; 
EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Mario Tessier
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE le Conseil municipal mandate le directeur général/greffier-trésorier à requérir des propositions de prix pour l’implantation de la clôture.
SM-084-04-25
INSTAURATION DU PLAN DE SPECTACLES ET ACTIVITÉS AU CENTRE COMMUNAUTAIRE ET CULTUREL
CONSIDÉRANT
le rapport financier des spectacles 2024 et intérimaire 2025 révélant des déficits relativement importants comparativement aux années précédentes; 
CONSIDÉRANT
l’analyse par le Conseil et du contexte économique ainsi que sa volonté d’optimiser les ressources financières de la Ville notamment de réduire les possibilités de déficit; 
CONSIDÉRANT
que le Conseil veut limiter le nombre spectacles passant de 15 à 8 durant la saison; 

CONSIDÉRANT
la gestion de la salle de spectacles et du centre communautaire relève du coordonnateur loisir/culture et vie communautaire;
CONSIDÉRANT
qu’il a lui a été attribué la responsabilité de coordonner pour et non de la Ville la planification des spectacles et le suivi des dépenses notamment les cachets d’artistes; 
CONSIDÉRANT 
qu’il y a lieu d’augmenter le nombre de plages horaires disponibles en location pour d’autres activités municipales et communautaires;
EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Claude Groleau
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QU’à partir de janvier 2026, le nombre de spectacles d'humour organisés par la Ville soit limité à huit (8) par saison. 
QUE la programmation des spectacles devra privilégier des artistes de qualité reconnue, afin d’attirer un public fidèle et de renforcer la réputation de la Ville en tant que destination de spectacles d'humour.
QUE le prix pour chaque billet vendu soit ajusté à la hausse afin d’éliminer les déficits et pérennité l’offre de spectacles.
QUE le coordonnateur loisir/culture et vie communautaire soit désigné la personne responsable de la mise en œuvre de la présente résolution.  
SM-085-04-25
FESTIVITÉS DU 125E ANNIVERSAIRE DE LA VILLE DE SAINT-MARC-DES-CARRIÈRES EN 2026 : DEMANDE DE SUBVENTIONS
CONSIDÉRANT 
la Ville célébrera en 2026 son 125ème anniversaire de sa fondation;

CONSIDÉRANT
cet anniversaire constitue un moment historique important pour la communauté et qu'il est essentiel d'organiser des événements et activités mémorables afin de le souligner; 
CONSIDÉRANT
la mise en place d’un comité de citoyens pour la réalisation des festivités; 

CONSIDÉRANT 
la Ville veut célébrer les festivités sous l’angle de l’histoire et la culture de la communauté;

CONSIDÉRANT 
le montage financier déposé auprès du Conseil municipal lequel prévoit des dépenses et des activités pour l’année 2026; 
 CONSIDÉRANT
la Ville souhaite soumettre des demandes d’aide financière à des programmes de subventions provincial, fédéral et d’organismes;
CONSIDÉRANT 
le Conseil municipal veut s’engager à financer une partie des dépenses des festivités; 

EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Carol Denis
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE le Conseil municipal autorise le coordonnateur culturel et vie communautaire à soumettre des demandes d’aide financière auprès des gouvernements du Québec, du Canada et des organismes. 
QUE le Conseil municipal réserve un montant équivalent jusqu’à 20% du coût des dépenses des festivités et ce, conditionnellement à l’obtention des subventions.

SM-086-04-25
FACTURES : ÉTUDE GÉOTECHNIQUE ET DES FORAGES DANS LE CADRE DU PROJET DE RÉFECTION DU BOULEVARD BONA-DUSSAULT : NVIRA ENVIRONNMENT INC.
CONSIDÉRANT
le projet de réfection du tronçon Bona-Dussault soit la séparation des réseaux;
CONSIDÉRANT
le mandat octroyé à la firme Nvira Environnement Inc. afin de réaliser les forages géotechniques; 

CONSIDÉRANT
le mandat a été complété et les données remises à la firme mandataire au projet de réfection : Avizo experts conseils et à sa satisfaction ainsi qu’à la Ville; 

EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE madame Claire Dussault
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE le Conseil autorise le paiement des factures au montant de 28 662,$, taxes en sus, pour l’étude géotechnique et des forages complétés dans le cadre du projet de réfection du boulevard Bona-Dussault à Nvira – environnement inc. dont voici le détail :

	2025-02-28
	#13884
	15 300,$

	2025-03-31
	#14087
	6 762,$

	2025-04-04
	#14183
	6 600,$


QUE ce montant soit pris dans le poste budgétaire #23-05050-721.

SM-087-04-25
APPROBATION DU PLAN TRIENNAL 2025-2028 DE RÉPARTITION ET DE DESTINATION DES IMMEUBLES DU CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE PORTNEUF
CONSIDÉRANT
le Centre de services scolaire de Portneuf a déposé son plan triennal 2025-2028 concernant la répartition et la destination de ses immeubles;

CONSIDÉRANT
la Ville ne s’objecte pas de la répartition des immeubles scolaires du plan triennal élaboré transmis;

CONSIDÉRANT
le conseil municipal doit se prononcer sur le plan déposé conformément à la loi; 

EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE madame Élodie Brochu
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE le Conseil donne un avis favorable au Centre de services scolaire de Portneuf concernant son plan triennal 2025-2028 de répartition et de destination de ses immeubles sur le territoire de la ville de Saint-Marc-des-Carrières.

SM-088-04-25
SOUMISSION DE TOURNESOL PAYSAGISTE : ENTRETIEN POUR 3 ANS (2025-2026 ET 2027) DES ESPACES VERTS ET PARCS DE LA VILLE
CONSIDÉRANT
qu’il faut entretenir des plates-bandes de fleurs de la Ville durant la période estivale aux endroits suivants : Hôtel de Ville, La Croix, Parc du collège, Centre récréatif Chantal Petitclerc ainsi que le muret du terrain de soccer;
CONSIDÉRANT
la soumission reçue de l’entreprise Tournesol paysagiste Inc. soit tel que suit : 

	Hôtel de ville, Croix à l’entrée, Parc du Collège et Aréna
	2025
	2026
	2027

	Entretien des aménagements 
	2 985,$
	3 060,$
	3 135,$

	Plantation et montage des fleurs annuelles
	885,$
	885,$
	885,$


EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Claude Groleau
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE le Conseil accepte la soumission de Tournesol paysagiste pour l’entretien des aménagements, et la fourniture des plantes et arbustes pour 3 ans (2025-2026 et 2027) à l’Hôtel de ville, à la croix de l’entrée, au parc sur la rue du Collège, au Centre récréatif Chantal Petitclerc ainsi que le muret du terrain de soccer.

SM-089-04-25
DEMANDE DE COMMANDITE : ASSOCIATION SPORTIVE CHAPECAMP
CONSIDÉRANT 
la correspondance du 5 mars 2025 de l’organisme Chapecamp concernant l’organisation d’un camp de pêche familiale édition 2025; 
CONSIDÉRANT 
Chapecamp sollicite une commandite de la Ville;
CONSIDÉRANT
la Ville veut encourager les activités de pêches sportives dédiées aux familles de Saint-Marc-des-Carrières; 
EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE madame Claire Dussault
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE le Conseil autorise une commandite au montant de 150,$ pour l’activité de la pêche familiale édition 2025 à l’Association sportive Chapecamp. 
QUE ce montant soit pris au poste budgétaire #02-11000-970.
SM-090-04-25
DEMANDE DE COMMANDITE : TOURNOI DE GOLF : CERF VOLANT DE PORTNEUF
CONSIDÉRANT 
la correspondance du 31 mars 2025 de l’organisme CERF Volant concernant l’organisation de sa 24e édition de tournoi annuel de golf; 
CONSIDÉRANT 
CERF Volant sollicite une commandite de la Ville d’un montant de 250,$;
CONSIDÉRANT
la Ville veut encourager les organismes communautaires qui ont un impact sur la population et les familles de Saint-Marc-des-Carrières; 

EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE madame Élodie Brochu
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS

QUE le Conseil autorise une commandite au montant de 250,$ pour le tournoi de golf annuel du CERF Volant de Portneuf.
QUE ce montant soit pris au poste budgétaire #02-11000-970.
SM-091-04-25
DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE : ACHAT D’UN CONGÉLATEUR : SOCIÉTÉ SAINT-VINCENT-DE-PAUL
CONSIDÉRANT 
la correspondance du 31 mars 2025 de la Société de St-Vincent-de-Paul concernant l’achat d’un congélateur pour entreposer les denrées alimentaires reçues;
CONSIDÉRANT 
la Société indique le coût du congélateur est de 1 425.66 $ qui sera acheté d’un commerce du territoire de la Ville; 
CONSIDÉRANT
la Ville veut encourager les organismes communautaires qui ont un impact sur la population et les familles de Saint-Marc-des-Carrières;
CONSIDÉRANT
l’augmentation des utilisateurs du service d’aide;
EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Claude Groleau
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE le Conseil autorise une aide financière au montant de 1 425,66 $ pour l’achat d’un congélateur au profit de la Société Saint-Vincent-de-Paul.
QUE ce montant soit pris au poste budgétaire #02-11000-970.
	Période de questions

Le Président de la séance invite les citoyens à la période de questions.


SM-092-04-25
LEVÉE DE LA SÉANCE
CONSIDÉRANT
que tous les points à l’ordre du jour étant épuisés;

EN CONSÉQUENCE;

SUR LA PROPOSITION DE monsieur Claude Groleau
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT PAR TOUS LES CONSEILLERS PRÉSENTS
QUE la séance soit levée à 21h10.

	Je, (maire ou président de la séance), ai approuvé toutes et chacune des résolutions contenues au présent procès-verbal, n’ayant pas avisé le directeur général / greffier-trésorier de mon refus de les approuver conformément à l’article 53 L.C.V.


___________________________


Maryon Leclerc, maire


____________________________
________________________
Marc-Eddy Jonathas
Maryon Leclerc
Directeur général/greffier-trés.
Maire
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